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GESTION DES APPORTS DE DÉCHETS AMIANTÉS DANS 
LES DÉCHÈTERIES

Protection des salariés

Interventions sur matériaux amiantés

1. 1. Formation

2. Organismes de Formation SS4 habilités par INRS et CARSAT/ CRAMIF

Liste consultable sur le site www.inrs.fr

3. 2. Organisation

4. Organisation de la collecte: Prise de rdv, horaires réservés, s’assurer de 
l’emballage étanche des déchets…

Organisation du travail: Eloignement et isolement de la zone de stockage, 
signalisation, moyens de manutention adaptés…

1. 3. Identifier le processus (matériau, technique, moyens de protection collective)

2. 4. Mode opératoire

3. 5. Suivi individuel renforcé (médecin du travail)

4. 6. Fiche de poste
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GESTION DES APPORTS DE DÉCHETS AMIANTÉS DANS 
LES DÉCHÈTERIES

Protection des salariés

Interventions sur matériaux amiantés

1. 7. Mesures de protection collective

- Moyens de dépoussiérage  (aspirateurs équipés d’un filtre Haute Efficacité)

- Sédimentation des poussières (brumisation par canon, rampes…)

Nettoyage des surfaces  (aspersion, fixation par pulvérisation,…)

Aspirateur à très 
haute efficacité 
(THE) de classe 
H à cartouche à 
usage unique

Canon de 
brumisation
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Protection des salariés

Interventions sur matériaux amiantés

8. Equipements de protection individuelle

- Combinaison à usage unique de type 5;
- Bottes ou surchaussures décontaminables ;
- Gants étanches anti-coupure;
- Appareils de protection des voies respiratoires adapté à
l’évaluation du risque, au niveau d’empoussièrement
évalué
-- Etanchéité par scotchage

GESTION DES APPORTS DE DÉCHETS AMIANTÉS DANS 
LES DÉCHÈTERIES
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Protection des salariés

Décontamination des personnes

Une procédure de décontamination mise en
place sur une aire dédiée

À proximité des zones identifiées

Si pas d’installation fixe, recours à une UMD
(Unité Mobile de Décontamination) permet de
répondre aux exigences

Décontamination du matériel courant et engins: par salarié formé SS4

Au plus près de la zone et selon procédure
Par des salariés formés

GESTION DES APPORTS DE DÉCHETS AMIANTÉS DANS 
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GESTION DES APPORTS DE DÉCHETS AMIANTÉS DANS 
LES DÉCHÈTERIES

Pour vous aider:
- INRS ED 6028 « Exposition à l’amiante lors du traitement des déchets »

Téléchargeable sur www.inrs.fr

- Livrets de bonnes pratiques FNADE- INRS- CRAMIF
Téléchargeables sur www.fnade.org

Que faire en cas de:

SITUATIONS DE DECOUVERTE ACCIDENTELLE D’AMIANTE?


